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Avis de lôassociation Colin®o ®mis ¨ lôoccasion de la Consultation 

Publique inh®rente ¨ la demande dôenregistrement pr®sent®e par la 

SARL CDTP pour lôexploitation dôune ISDI 
(Carrière de Palama - Chemin de Palama prolongé, 13013 Marseille) 

 

Du 5 octobre 2015 au 2 novembre 2015 

 

Préambule 

 

Le pr®sent Avis Colin®o est ®mis ¨ lôoccasion de la consultation publique inh®rente ¨ la 

demande dôenregistrement pr®sent®e par la SARL CDTP pour lôexploitation dôune Installation de 

Stockage de Déchets Inertes (ISDI) au Chemin de Palama prolongé (13013 Marseille). 

 

Cet avis reprenant la trame du dossier soumis à consultation du public, sa lecture doit se faire 

en suivant notamment le document intitulé « CDTP : Établissement d'un dossier de demande 

dôenregistrement pour la rubrique 2760-3 ». 

 

 

 

Généralités Juridiques 

Concernant le site en lui-m°me, il sôagit dôune ancienne carri¯re dont la r®habilitation devait 

sôachever en 1998 (arrêté préfectoral du 14/01/1997, confirmé par arrêté préfectoral complémentaire 

du 08/07/1998). A la suite de cette remise en ®tat, lôexploitant devait arr°ter toute exploitation mais ce 

dernier a poursuivi les déversements en toute illégalité depuis lors, ce qui est intolérable. Malgré les 

différents courriers et plaintes adress®s aux services de lôÉtat (Préfecture, DREAL, DDTM) par les 

collectivités, les riverains et les associations, pour avertir les pouvoirs publics des risques et nuisances 

générées par ce site depuis de nombreuses années (camions, poussières, nuisances sonores, dangers 

avec les usagers du domaine de la N¯greé), ce site a persist®. 

 

Les proc¯s verbaux dress®s pour multiples infractions de lôexploitation ces derni¯res ann®es 

nôont pas sembl® avoir dôeffets. Pire, lôactivit® a sembl® se poursuivre avec une nette augmentation 

ces dernières années.  

 

M°me les mises en demeure pr®fectorales de cessation dôactivit® ou de r®gularisation ®mis en 

2013 et 2014 nôont eu aucun effet sur lôactivit®. Lôexploitant ®tait pourtant tenu dôarr°ter 

immédiatement son activité lors du premier arrêté du 22 août 2013 en attendant sa régularisation : 
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Les d®versements ont tout de m°me ®t® poursuivi et lôexploitant sôenorgueillit m°me dôavoir 

reçu plus de 66.000 tonnes de déchets inertes en 2013 !!! (voir ci -après) 

 

Critiques du dossier présenté à la Consultation Publique 

Présentation du site et du projet (1.2.2) - p.6 

Le dossier de demande dôenregistrement pr®sente une capacit® totale dôacceptation des d®chets 

dôenviron 455.000 m
3
 sur 9 ans répondant à une capacité moyenne de traitement de 50.000 m

3
 par an 

et 80.000 m
3
 en capacit® maximale admissible par an. Or, un rapide coup dôîil au site permet de voir 

que la capacité maximale de matériaux est déjà presque atteinte (voir photos dans la suite de lôavis). Il 

est plus que dangereux dôenvisager une telle autorisation. 

En outre, les capacités totales semblent être extensibles ¨ lôinfini !!!  

En effet, en 1998, le bureau dô®tudes missionn® par lôexploitant pour la r®alisation de son 

projet de r®am®nagement pr®sentait dans son rapport des besoins de lôordre de 20.000 m
3
 de remblais 

pour une r®habilitation ¨ minima dont lô®ch®ance ®tait fix®e ¨ 1998 par arrêté préfectoral. Pour 

parfaire lôinsertion paysag¯re du site et disposer dôun ç modelage paysager harmonieux », le bureau 

dô®tudes indiquait quôil faudrait envisager de dépasser cette échéance et prévoir une autorisation pour 

lôaccueil de 90.000 m
3
 suppl®mentaires jusquôen 2000 et 90.000 m

3
 suppl®mentaires jusquôen 2002 

pour apporter « une am®lioration tr¯s significative de lôint®gration paysag¯re finale du site », soit un 

total de 200.000 m
3
. (Carrière de Palama - Audit Environnemental : Projet de réaménagement, Étude 

Environnement, mars 1998) Malgr® la poursuite de lôexploitation et lô®lévation des remblais, ces 

m°mes chiffres sont r®affirm®s 5 ans plus tard, en juin 2003, dans la mise ¨ jour de lô®tude paysag¯re 

de 1998. 

Depuis 1998 et malgr® lôarr°t programm® de lôexploitation, lôexploitant nôa cess® dôaccueillir 

des déchets de toutes natures, dépassant très largement ces 200.000 m
3
. Une idée des volumes reçus 

depuis 2007 est fournie par lôexploitant lui-même dans son dossier de demande de régularisation 

pr®sent® en mars 2014 ¨ lôAdministration : 

 

 
Dossier £laboration dôun dossier de r®gularisation de la demande dôarr°t® pour lôexploitation dôune ISDI 

BURGEAP, août 2014 
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Ce tableau fait dôores et d®j¨ appara´tre un volume de 349.643 tonnes dôinertes reues et 

stockées, soit environ 218.527 m
3
 et nous ne connaissons pas les volumes reçus entre 1998 et 2007 

(ou ceux non déclarés). En considérant la moyenne indiquée de 50.000 m
3
 par an de stockage 

dôinertes, on peut facilement estimer les volumes reus depuis 1998 : 850.000 m
3
 !!!  

 

Enfin, la demande de r®gularisation pr®sent®e en 2014 faisait ®tat dôune capacit® totale 

dôaccueil encore disponible de 455.000 m
3
 à raison de 50.000 m3 par an en moyenne, la même que 

celle pr®sent®e actuellement. Lôinstallation a pourtant poursuivi lôaccueil de d®chets cette année 

(photos ¨ lôappui) et m°me renforc® son activit®. Mais ces d®chets semblent avoir disparu des 

calculs !!! De qui se moque-t-on ?! 

 

Compatibilité du PLU de Marseille (2.1) - p.10 

Le dossier de demande dôenregistrement indique que le projet se trouve en zone NCr du PLU 

de Marseille : « secteur de carrières désaffectées à réhabiliter è. Côest totalement faux !!!  

 

Depuis la révision du POS en PLU et son approbation fin 2012, ce secteur est désormais classé 

en zone NT « Secteur dôespaces naturels am®nag®s pour les loisirs et les activit®s touristiques 

comprenant les plages è. Lôactivit® est donc totalement incompatible avec le zonage actuel du PLU de 

Marseille. 

 
PLU de Marseille en vigueur au 21 octobre 2015 

 

Prescriptions applicables à lôinstallation (3) - p.11 

Art.4 de lôarr°t® du 12/12/2014 - Réseaux superficiels - p.11 

Le dossier de demande dôenregistrement indique que le plus proche ruisseau temporaire 

pr®sent dans le secteur de la carri¯re est situ® ¨ 500 m ¨ lôest du site. Côest totalement faux. 

 

Deux ruisseaux temporaires sont pr®sents ¨ lôouest du site dont un à moins de 10 m de 

lôexploitation (voir sur la planche 23A du PLU de Marseille). Lôautre, situ® ¨ moins de 100 m ¨ 

lôouest de la carri¯re, est dôailleurs pr®sent sur la cartographie Scan25 de lôIGN, contrairement ¨ la 

carte présentée dans le dossier p.12. 

 



4 / 10 

 

 

 
Scan25, IGN, 2005 révisé 2010 

 

En outre, la cartographie du risque inondation de la Ville de Marseille illustre parfaitement les 

risques inondation au confluent de ces deux ruisseaux, classant lôal®a en risque fort. 

 

 
Cartographie du risque inondation de la Ville de Marseille (source carto.marseille.fr) 

 

Art.7 de lôarr°t® du 12/12/2014 - Croisements des camions et poussières - p.14 

Le dossier de demande dôenregistrement indique que le chemin dôacc¯s au site est rev°tu (mais 

en partie dégradé) et que le croisement de deux poids-lourds est permis. Faux !! ! 

Concernant la dégradation du revêtement de la chaussée, elle est quasi-exclusivement due au 

trafic généré par les poids lourds se rendant à la carrière pour d®charger. En effet, lôexploitation 

devant °tre arr°t®e en 1998, la chauss®e r®alis®e nôavait pas vocation ¨ accepter ce type de trafic 

routier et nôa pas ®t® dimensionn®e pour, ce qui explique sans doute la rapidit® de d®gradation de la 

voie et les restaurations récurrentes de la chaussée par les services publics, payées par les 

contribuables. Dôailleurs, la r®actualisation du projet de r®am®nagement r®alis®e en juin 2003 par le 

BE Atelier Le FUR PAYSAGES confirme lôorigine de cette d®gradation : « La portion jusquô¨ 

lôintersection avec le chemin des Xaviers est tr¯s d®grad®e par les ruissellements (note : issus de la 

carrière) et la circulation des poids lourds.  
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Concernant le croisement de deux poids lourds sur le chemin de Palama prolong®, il sôagit 

dôun mensonge ®hont®. Le croisement de deux poids nôest absolument pas possible sur le chemin de 

Palama prolongé et extrêmement difficile et dangereux sur le chemin de Palama comme lôillustre les 

figures suivantes, dôautant plus que ces voies sont très fréquentées par les usagers et les groupes 

scolaires et extra-scolaires car elles desservent le domaine départemental de la Nègre plus au nord. 
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Concernant lôenvol de poussi¯res, leur impact est nettement minimis®. En p®riode chaude, 

lôenvol des poussi¯res est extr°mement important et leur effet est visible tout au long du chemin de 

Palama prolongé à plus de 200 m de la carrière voire au-delà, y compris aux abords des maisons du 

chemin de Palama. 

 

Art.15 de lôarr°t® du 12/12/2014 - Conditions dôadmission des d®chets - p.14-15 

Concernant lôadmission des d®chets, nos observations r®currentes des camions p®n®trant sur le 

site de la carri¯re ont permis de voir que la r¯glementation nôest pas respect®e. 

Les poutres métalliques et autres déchets plastiques dépassant des bennes sont monnaie 

courante et les PV dressés par la DDTM en 2013 et 2014 ont confirmé nos soupçons sur les déchets 

traités à la carrière (voir arrêté préfectoral de 2013 et 2014). 

 

Si les seuls déchets non inertes relevés dans les PV constituaient la partie visible de lôiceberg, 

les strates de déchets accumulées depuis des années pourraient sans doute confirmer nos témoignages 

et relever des déchets de nature insoupçonnée. Certains des déchets observ®s par les services de lôÉtat 

illustrent nos craintes concernant les déchets enfouis : 

 

 
Extrait de lôarr°t® pr®fectoral de mise en demeure de cessation dôactivit® du 25/03/2014 

 

 Avant dôenvisager une quelconque permission pour la poursuite des d®versements, lôanalyse 

des sols par carottage constitue une étape incontournable. 

 

Art.18 de lôarr°t® du 12/12/2014 - Débroussaillement et brûlage - p.14-15 

Rappelons tout dôabord que la r¯glementation interdit d®sormais le br¾lage de d®chets verts 

(sauf raison sanitaire) depuis la circulaire ministérielle du 18 novembre 2011 et sa traduction dans les 

différents arrêtés préfectoraux. Lôexploitant confirme cela en pr®cisant quôaucun br¾lage de d®chets 

nôest permis sur le site. Une fois encore, il sôagit dôun mensonge ®hont®. La photo suivante, dat®e du 

18 avril 2015, montre les vestiges dôun br¾lage, qui plus est non surveill®, ¨ lôentr®e de la carri¯re à 

proximité de la bascule. 

 

 
Photo prise depuis la route le 18 avril 2015 
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Art.20 - Cotes maximales dôacceptation des d®chets - p.20 

Le dossier de demande dôenregistrement indique que la cote maximale du stockage prévu sera 

286 m NGF en fin dôexploitation. Cela est inacceptable. En effet, la topométrie réalisée par le 

g®om¯tre de lôexploitant et fourni dans le dossier soumis ¨ consultation publique, indique que le 

terrain naturel environnant, ¨ lôest de lôexploitation, présente des cotes de 266 m à 270 m NGF (du 

nord au sud), soit entre 16 et 20 m plus haut que le terrain naturel actuel ! Il sôagit l¨ dôune aberration 

paysagère qui va créer des ruptures visuelles avec le massif. Nous ne pouvons permettre cela. 

 

De plus, le niveau du terrain naturel est déjà quasiment atteint sur toute la zone dôexploitation. 

Particuli¯rement si lôon souhaite, comme il lôest indiqu® p.26 (art.32), ç proposer une reconquête 

paysagère raisonnée, rigoureuse et suivie afin de créer à terme un paysage parfaitement intégré à la 

chaine de lôEtoile, par un modelage sinueux des versants ». La figure suivante illustre parfaitement les 

propos précédents. Le Scan25 IGN montre ®galement que lôisoligne en p®riph®rie est du site constitue 

la courbe de niveau 270 m. Il nôest donc absolument pas envisageable de dépasser ce niveau. 

 

Lôaccueil de déchets doit donc être stoppé immédiatement compte-tenu du projet affiché de 

remodelage paysager des pentes et versants. Dans le cas contraire, il ne persistera plus aucune 

possibilité de recréer des pentes douces, limitant le ruissellement et les risques avals inhérents. 
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